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BILAN de la RENTREE 
 
Le nombre de contractuels appelés en cette rentrée 2014 se situe à un peu plus de 1340 selon le chiffre donné par le 
rectorat.  Le nombre de TZR et de stagiaires affectés sur postes vacants et Blocs de Moyens Provisoires a entraîné une 
hausse des contractuels nommés pour des suppléances, c'est-à-dire avec des contrats courts et des temps incomplets. 
Les disciplines qui ont vu leur recrutement en légère hausse sont les Lettres Modernes, Maths, Techno, Sciences 
Physiques, SVT, Education Musicale et Eco Gestion avec des contrats à l'année mais peu de temps plein. 
L'Anglais, Lettres Classiques et Histoire-Géo sont au même niveau que l'an dernier. 
Les disciplines en baisse sont l'Espagnol, SES, Arts Plastiques et EPS. 
Toujours très peu de recrutement en CPE et Documentalistes. 
Les services partagés se retrouvent partout sauf en Eco Gestion Comptabilité et Commerce. 
 
En ce qui concerne les Lycées Professionnels, 2 disciplines sont en hausse : Lettres-Espagnol et Communication 
Administrative et Bureautique. 
De nombreuses disciplines sont en baisse : Lettres-Histoire, Lettres-Anglais, Maths-Sciences, Biotechnologies, Esthétique, 
Coiffure, Hôtellerie-Service mais avec des postes à l'année et davantage de temps plein. 
Arts Plastiques, STMS, Vente, Hôtellerie Techniques Culinaires sont stables ainsi que les disciplines industrielles qui 
proposent beaucoup de temps plein à l'année. 
 
La rentrée a également été difficile pour les Maîtres-Auxiliaires : 33 avaient une affectation fin Août et 71 au 17 Septembre. 
Tous n'ont pas des affectations à l'année, avec des temps partiels et des services partagés. 

 

 

SUPPLEMENT FAMILIAL de TRAITEMENT 
 
Les contractuels ayant au moins un enfant à charge peuvent percevoir le Supplément familial de Traitement sous certaines 
conditions et si le conjoint ne le perçoit pas. 
Le dossier est à disposition dans les établissements. Il doit être renvoyé pour le 17 octobre  au plus tard. 

 
 

RAPPEL CONCOURS INTERNES et RESERVES 
 
L'inscription est ouverte jusqu'au mardi 21 octobre 17h . 
Le dossier RAEP doit être envoyé au plus tard le 11 décembre 2014 . 
Les calendriers des épreuves d'admission pourront être consultés à partir de décembre sur PUBLINET. 
Il est possible de s'inscrire à plusieurs concours pour la même session.  
Pour le concours réservé, une seule inscription est possible pour la même session.  
Toutes les informations sur www.education.gouv.fr. 
 
Premières informations concernant les concours 2015, voir l'article : http://www.se-unsa.org/spip.php?article7220 



 
 

CONTRAT à DUREE INDETERMINEE 
 
Le Ministère nous confirme que les vacations sont comptabilisées dans le calcul de l'ancienneté pour le passage en CDI. 
Les contrats de vacation sont pris en compte de date à date. 
Vous pouvez nous contacter pour vérification de vos services.   

 
  
Adhérer au SE-UNSA  
Afin d’alléger vos versements, nous vous proposons les prélèvements automatiques (en 10 fois sans frai s ou moins selon le mois d'adhésion , 
le dernier prélèvement intervenant en juillet, si v ous cotisez dès à présent !).  Vous pouvez régler par chèque (en 3 fois si vous le souhaitez)… 

>>adhérer au SE-UNSA   

Les responsables académiques du SE-UNSA :  

Christian BASSET  L.P. Dassault à MERIGNAC  
Secrétaire Académique 
Elu au CTA  

Evelyne BRUN  Lycée Fernand Daguin à MERIGNAC  
Responsable Lycées/Collèges  
Elue à la CAPN des Certifiés  

Sylvie BERGEON  LP F. Tristan à CAMBLANES et MEYNAC  
Elue à la CAPA des PLP  
Responsable des Non-Titulaires  
Permanence  : mardi après-midi et 
vendredi  

Catherine AMBEAU  S.E.P. Victor Louis à TALENCE 
Responsable Académique Jeunes Enseignants  

Christine MOINE-UIBER  Lycée N. Brémontier à BORDEAUX  
Responsable Lycées/Collèges    

    
 

N’hésitez pas à diffuser cette lettre autour de vou s 
  
Si des collègues désirent également la recevoir chez eux, qu'ils nous 
envoient leurs coordonnées complètes (nom, prénom, établissement, 
adresse personnelle, mail). 
  
  

Syndicat des Enseignants-UNSA de l’académie de Bordeaux 
33 bis rue de Carros 
33800 BORDEAUX  

 
Tel : 05 57 59 00 20 
Fax : 05 56 31 36 17 

Mail : ac-bordeaux@se-unsa.org  
Site internet : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/  

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette infolettre  du SE-UNSA de Bordeaux, merci d'envoyer un mail à ac-bordeaux@se-unsa.org  
     
 


